
FEDERALE OVERHEIDSDIENST
SOCIALE ZEKERHEID

[C − 2020/42944]
17 AUGUSTUS 2020. — Ministerieel besluit tot wijziging van de lijst

gevoegd bij het koninklijk besluit van 1 februari 2018 tot
vaststelling van de procedures, termijnen en voorwaarden inzake
de tegemoetkoming van de verplichte verzekering voor geneeskun-
dige verzorging en uitkeringen in de kosten van farmaceutische
specialiteiten. — Erratum

In het Belgisch Staatsblad van 21 augustus 2020 :
op blz. 63218, wordt

SERVICE PUBLIC FEDERAL
SECURITE SOCIALE

[C − 2020/42944]
17 AOUT 2020. — Arrêté ministériel modifiant la liste jointe à l’arrêté

royal du 1er février 2018 fixant les procédures, délais et conditions
en matière d’intervention de l’assurance obligatoire soins de santé
et indemnités dans le coût des spécialités pharmaceutiques. —
Erratum

Au Moniteur belge du 21 août 2020 :
À la page 63218
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vervangen door:

*
COUR CONSTITUTIONNELLE

[2020/202427]

Extrait de l’arrêt n° 70/2020 du 14 mai 2020

Numéro du rôle : 7146

En cause : le recours en annulation de l’article 4, § 2, 21o, alinéa 3, du décret de la Région wallonne du 19 janvier 2017
« relatif à la méthodologie tarifaire applicable aux gestionnaires de réseaux de distribution de gaz et d’électricité »,
inséré par l’article 168, 3o, du décret-programme du 17 juillet 2018 « portant des mesures diverses en matière d’emploi,
de formation, d’économie, d’industrie, de recherche, d’innovation, de numérique, d’environnement, de transition
écologique, d’aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, d’énergie, de climat, de
politique aéroportuaire, de tourisme, d’agriculture, de nature, de forêt, des pouvoirs locaux et de logement », introduit
par la SCRL « Association Intercommunale d’Electricité du Sud du Hainaut » et autres.

La Cour constitutionnelle,

composée des présidents F. Daoût et A. Alen, et des juges J.-P. Moerman, T. Merckx-Van Goey, P. Nihoul, T. Giet,
R. Leysen, J. Moerman, M. Pâques et Y. Kherbache, assistée du greffier P.-Y. Dutilleux, présidée par le président F. Daoût,

après en avoir délibéré, rend l’arrêt suivant :

I. Objet du recours et procédure

Par requête adressée à la Cour par lettre recommandée à la poste le 18 mars 2019 et parvenue au greffe le
19 mars 2019, un recours en annulation de l’article 4, § 2, 21o, alinéa 3, du décret de la Région wallonne du
19 janvier 2017 « relatif à la méthodologie tarifaire applicable aux gestionnaires de réseaux de distribution de gaz et
d’électricité », inséré par l’article 168, 3o, du décret-programme du 17 juillet 2018 « portant des mesures diverses en
matière d’emploi, de formation, d’économie, d’industrie, de recherche, d’innovation, de numérique, d’environnement,
de transition écologique, d’aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, d’énergie, de

est remplacé par :
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